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Comité Syndical du 23/03/2023 à 19h00 

Salle Socio-Culturelle à LUTTANGE 

 

 

 

 

 

Ordre du jour 

 
1/ Délibérations : 

- Comptes Financiers 2022 AEP et Assainissement 

- Affectation des résultats 

- Prix de l’eau 

- Contribution « Eaux Pluviales » 

- Subvention « Amicale du Personnel » 

- BP 2023 AEP et Assainissement 

- Santé et Prévoyance 

- Photovoltaïque 

2/ Informations diverses : 

- Vol tractopelle 

- Groupement de commande balayage 

- Convention avec la commune de Montenach 

- Convention avec la Médiation de l’Eau 

  
Section « Eau »  

 

Présents : Mmes Mrs, PIERRON Florent, SCHIANO Philippe, SCHLINCKER Bernard, JACOB 

Christian, KREMER Jérôme, TURQUIA Manu, SCHUBNEL Frédéric, HANRION Philippe, 

BEAUCHESNE Michèle, FOUDIL Fabrice, WEITTEN Marc, AUBURTIN Chantal, PIERRAT 

André, VICENTE Victor, BAUER Paul-André, PHILIPPOT Soazig, GENNEVOIS Hervé, THILL 

François, THILL Jean-François, CORNETTE Isabelle, KOUN Sébastien, LARCHE Jean, HEINE 

Bernard, LAGLASSE Rodrigue,  

Pouvoirs : Mmes Mrs, MULLER Franck à BEAUCHESNE Michèle, ¨PIERSON Hervé à PIERRAT 

André, BECKER Patrick à VICENTE Victor, SEGURA Olivier à GENNEVOIS Hervé 

Absents excusés : Mmes Mrs, RIVET Gérald, GITZINGER Frédéric, LEDURE Marc, DIOU Bernard, 

COUTURIER Jean-Marc, TURCK Gilbert, DOSDA Serge, MULLER Franck, HARTZ Bertrand, 

PIERSON Hervé, BECKER Patrick, PERINO Christophe, LORRAIN Mathieu, DELLINGER 

Nathalie, SEGURA Olivier, GREFF Céline, HUBERT Boris, BRUANT Stéphanie 

 

Section « Assainissement » 

 

Présents : Mmes Mrs, VIGNALE Pascal, GILLES Laurent, BIRCK Jean-Luc, STRACH Marie, 

BEAUCHESNE Michèle, MARISSAL Mehdi, BENALIOUA Annie, PIERRAT André, DANIS Marc, 

PHILIPPOT Soazig, LARCHE Jean, JOST Pascal 

Pouvoirs : Mmes Mrs, MULLER Franck à BEAUCHESNE Michèle, PIERSON Hervé à PIERRAT 

André,  

Absents excusés : Mmes Mrs, KLEIN Nicolas, MULLER Franck, KIEFFER Jean, PIERSON Hervé, 

BAUMANN Christophe, MUNOZ Jérôme, FRANTZ Stéphane 
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 Le Président ouvre la séance. 

 

M. Philippe SCHIANO (Buding) est désigné secrétaire de séance par l’Assemblée. 

 
1- Délibérations 

 

- Comptes Financiers 2022 AEP et Assainissement 

 

Le Vice-Président présente les résultats 2022 des sections AEP et Assainissement. 

 

CG AEP 

 

 
 

Le Conseil d’Exploitation approuve les résultats à l’unanimité des membres présents. 

 

Le Comité Syndical approuve le compte financier de la section AEP à l’unanimité des membres 

présents. 

 

CG Assainissement 

 

 
 

Le Conseil d’Exploitation approuve les résultats à l’unanimité des membres présents. 

 

Le Comité Syndical approuve du compte financier de la section Assainissement avec1 

abstention 

 

 

- Affectations des résultats 

 
Pour le Budget Primitif Assainissement 2023, 

Le résultat 2022 de la section de fonctionnement présente un excédent de 417 623,84 €. 

Considérant le besoin de financement de 108 947,57 € à la section d’investissement, le 

Président propose d’affecter : 

• Au compte 1068 en Recette d’Investissement = 108 947,57 € 

• Au compte 002 en Recettes de Fonctionnement = 308 676,27 €  

 
Le Conseil d’Exploitation approuve l’affectation des résultats à l’unanimité des membres 

présents. 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEFICIT EXCEDENT

3 157 243,29 3 062 054,13 461 785,39 95 189,16 366 596,23

671 362,48 407 745,69 80 196,96 343 813,75 500 000,00 156 186,25

3 828 605,77 3 469 799,82 

RESULTAT DE CLOTURE 

DE L’EXERCICE 2022
Reste à Réaliser

Section d’Investissement

TOTAL

RESULTATS 2021 RESULTATS 2022

Section d’Exploitation

Exercice 2022

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEFICIT EXCEDENT

1 051 093,99 1 246 842,51 221 875,32 195 748,52 417 623,84

464 610,26 445 844,06 90 181,37 18 766,20 108 947,57

1 515 704,25 1 692 686,57 108 947,57TOTAL 90 181,37 18 766,20

RESULTAT DE CLOTURE 

DE L’EXERCICE 2022
Exercice 2022

Section d’Exploitation

Section d’Investissement

RESULTATS 2021 RESULTATS 2022
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Avec 1 abstention, le Comité Syndical approuve l’affectation des résultats pour la section 

Assainissement. 

 

 

- Prix de l’eau 

 

Le Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable Fensch Lorraine augmente ses tarifs d’eau de 

0,15 € HT /m3. 

Le surcoût dû à l’augmentation des prix de l’électricité avoisine les 0,11 € HT /m3. 

 

Le Président, en anticipant également l’augmentation de l’inflation pour les années à venir, 

propose au Comité Syndical, une augmentation du tarif de l’eau du SIDEET de 0,30 € HT /m3. 

 

 Le Conseil d’Exploitation a donné un avis favorable à l’unanimité des membres présents. 

 

Mme Isabelle CORNETTE (Volstroff) s’interroge sur la sincérité de cette augmentation pour 

l’année à venir. 

M. Rodrigue LAGLASSE (Metzervisse) souhaite augmenter les investissements et demande 

une augmentation annuelle du prix de l’eau. 

M. Bernard HEINE (Metzervisse) trouve que ce n’est pas bien de ne pas augmenter tous les 

ans. 

M. Pascal JOST (Veckring) a constaté une importante inflation du coût des travaux de manière 

générale. 

 

Le Président rappelle le principe de consacrer au minimum 300 000 € par an pour les 

investissements de la section AEP. 

 

Après discussion, avec 1 voix contre et 1 abstention, le Comité Syndical approuve 

l’augmentation du prix de l’eau telle que présentée. 

 

- Contribution « Eaux Pluviales » 

 

Le syndicat a adopté le principe de la participation communale « eaux pluviales » selon la 

circulaire interministérielle n°78-545 du 12/12/1978 relative aux modalités d’application du 

décret n°67-945 du 24/10/1967 concernant l’institution, le recouvrement et l’affectation des 

redevances par les usagers des réseaux d’assainissement et des stations d’épuration et une 

contribution de la commune au titre des eaux pluviales.  

 

Les communes adhérentes sont : Buding, Hombourg-Budange, Kédange /Canner, Veckring, 

Bettelainville, Luttange, Metzeresche. La commune de Klang étant en assainissement non-

collectif n’est pas concernée par cette participation. 

 

La participation communales ‘’Eaux Pluviales’’ est calculée selon des taux appliqués à la 

section d’Exploitation Dépenses du Budget Primitif 2022 du service assainissement. 

- Entre 20 et 35% pour les charges d'exploitation hors amortissements et intérêts. 

- Entre 30 et 50% pour les amortissements et les intérêts. 

 

La contribution ‘’Eaux pluviales’’ est calculée en fonction de 2 critères :  

1/ le nombre d’habitants des communes utilisant les réseaux d’assainissement collectif,   

2/ le pourcentage de réseau unitaire de chaque commune. 
 

Aux vues du BP 2022 et des critères de calcul, le Président propose de maintenir les taux à 

8,62% pour les charges de fonctionnement et 10,62% pour les amortissements et les intérêts 

d’emprunts.  
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La participation « Eaux Pluviales » 2023 est donc calculée comme suit : 

 

 
 

 Le Conseil d’Exploitation approuve la contribution « Eaux Pluviales » à l’unanimité des 

membres présents. 

 

Avec 1 abstention, le Comité Syndical approuve la Contribution « Eaux Pluviales » pour 

l’année 2023. 

 

 

- Subvention « Amicale du Personnel » 

 

Le Président rappelle qu’une subvention est versée à l’Amicale du personnel d’un montant de : 

o  BP AEP : 5 000 € 

o  BP Assainissement : 3 000 € 

 

Et propose de la renouveler dans les mêmes conditions, inchangées par rapport à 2021. 

 

Le Conseil d’Exploitation approuve la proposition à l’unanimité des membres présents. 

 

Le Directeur rappelle à l’Assemblée que le SIDEET emploie 19 équivalents temps-plein. 

 

Le Comité Syndical approuve la subvention à l’unanimité des membres présents 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BP 2022                                    

Section 

Assainissement

Montant Taux Total

Fonctionnement Dépenses

§011,012,65 622 600 8,62% 53668,12

Amortissements 344 000 10,62% 36532,8

Emprunts 90 000 10,62% 9558

Total 99 758,92

Communes

Nbre 

habitants 

AC

Critère 1 -  

/Habitants
Total 1

Critère 2  -  
% réseau  

u n it aire

Total 2 EP 2022
EP 2021 

(pour info)

BETTELAINVILLE 631 9,5 5 994,50 11,01 5 285,12 11 279,62 11 259,54

BUDING 596 9,5 5 662,00 11,41 5 477,13 11 139,13 11 070,13

HOMBOURG-BUDANGE 564 9,5 5 358,00 7,5 3 600,22 8 958,22 8 950,60

KEDANGE/CANNER 1 080 9,5 10 260,00 23,03 11 055,07 21 315,07 21 508,82

LUTTANGE 909 9,5 8 635,50 13,15 6 312,38 14 947,88 14 815,71

METZERESCHE 1006 9,5 9 557,00 9,85 4 728,29 14 285,29 13 908,32

VECKRING 662 9,5 6 289,00 24,05 11 544,70 17 833,70 17 966,83

TOTAL 51 756,00 100 48 002,92 99 758,92 99 479,95
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- BP 2023 AEP et Assainissement 

 

Le Président présente les Budgets Primitifs (BP) des sections AEP et Assainissement. 

 

BP AEP 

  

 
 

 
 

 

Chapitre Désignation BP 2022 CA 2022 BP 2023

Chapitre 011 Charges à caractère général 1 782 055 1 583 075,56 1 685 745,00 

Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 738 000 737 652,99 788 000,00 

Chapitre 014 Atténuations de charges 440 000 426 152,00 440 000,00 

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 22 050 15 993,26 19 550,00 

Chapitre 66 Charges financières 63 000 61 591,08 103 391,00 

Chapitre 67 Charges exceptionnelles 8 000 5 228,71 8 000,00 

Chapitre 042 Opération d'Ordre de transfert 328 000 327 549,69 317 000,00 

Chapitre 023 Virement à la section d'investissement 149 919 0,00 398 451,00 

Chapitre 022 Charges exceptionnelles 5 000 0,00 5 000,00 

TOTAL FONCTIONNEMENT DEPENSES 3 536 024 3 157 243,29 3 765 137,00 

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 D

E
P

E
N

S
E

S

Chapitre Désignation BP 2022 CA 2022 BP 2023

002 Excédent antérieur reporté 461 784 366 596,23 

Chapitre 013 Attenuation de charges 3 000 21 253,54 3 000,00 

Chapitre 70 Vente produits fabriqués, prestations de services 2 829 200 2 936 610,71 3 153 500,00 

Chapitre 74 Subvention d'exploitation 0 34 164,00 0,00 

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 16 000 46 823,94 16 000,77 

Chapitre 77 Produits exceptionnels 0 17 165,22 0,00 

Chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert 226 040 6 036,72 226 040,00 

3 536 024 3 062 054,13 3 765 137,00 

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 R

E
C

E
T

T
E

S

TOTAL FONCTIONNEMENT RECETTES

Chapitre Désignation BP 2022 CA 2022 BP 2023

001 Déficit reporté 80 197 343 813,75 

Chapitre 16 Opérations financières 349 000 347 797,69 726 238,00 

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 267 500 35 063,23 184 083,25 

Chapitre 23 Immobilisations en cours 413 378 252 082,43 320 000,00 

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 72 000 30 382,41 20 000,00 

Chapitre 040 Opérations d'ordre de transfert entre section 226 040 6 036,72 226 040,00 

1 408 115 671 362,48 1 820 175,00 

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

 D
E

P
E

N
S

E
S

TOTAL INVESTISSEMENT DEPENSES
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Le BP AEP 2023 est approuvé par le Conseil d’Exploitation à l’unanimité des membres 

présents. 

 

Le Comité Syndical approuve le budget primitif 2023 à l’unanimité des membres présents. 

   

BP Assainissement 

 

 
 

 
 

Chapitre Désignation BP 2022 CA 2022 BP 2023

002 Excédent reporté 

Chapitre 13 Opérations financières 350 000 0,00 200 000,00 

Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 500 000 500 000,00 404 724,00 

Chapitre 040 Comptabilité distincte rattachée 328 000 327 549,69 317 000,00 

Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement 149 919 0,00 398 451,00 

Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves 80 196 0,00 

1 408 115 907 745,69 1 320 175,00 

Restes à Réaliser 500 000,00 

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

 R
E

C
E

T
T

E
S

TOTAL INVESTISSEMENT RECETTES

Chapitre Désignation BP 2022 CA 2022 BP 2023

Chapitre 011 Charges à caractère général 489 900 408 994,27 527 400

Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 128 800 128 786,22 141 300

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 3 900 2 867,41 3 900

Chapitre 66 Charges financières 165 000 163 750,12 163 000

Chapitre 67 Charges exceptionnelles 3 500 3 000,00 4 000

Chapitre 042 Opération d'Ordre de transfert 344 000 343 696,56 338 000

Chapitre 023 Virement à la section d'investissement 304 774 0,00 276 076

Chapitre 022 Charges exceptionnelles 5 000 0,00 5 000

TOTAL FONCTIONNEMENT DEPENSES 1 444 874 1 051 094,58 1 458 676

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 D

E
P

E
N

S
E

S

Chapitre Désignation BP 2022 CA 2022 BP 2023

002 Excédent antérieur reporté 221 874 0 308 676

Chapitre 013 Attenuation de charges 0 896 0

Chapitre 70 Vente produits fabriqués, prestations de services 972 000 1 048 659 980 000

Chapitre 74 Subvention d'exploitation 15 000 30 078 15 000

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 0 12 922 0

Chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert 236 000 154 288 155 000

1 444 874 1 246 842,51 1 458 676

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 R

E
C

E
T

T
E

S

TOTAL FONCTIONNEMENT RECETTES
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Le BP Assainissement 2023 est approuvé par le Conseil d’Exploitation à l’unanimité des 

membres présents. 

 

Le Président rappelle qu’il s’agit d’un budget de transition aux vues de l’étude en cours sur 

l’assainissement de Klang. 

 

Le Comité Syndical approuve le budget primitif 2023 de la section Assainissement avec 1 

abstention. 

 

- Santé et Prévoyance 

 

Considérant les avis du Comité Technique Paritaire, il convient de reprendre une délibération 

concernant les complémentaires santé et prévoyance du Centre Départemental de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale de la Moselle. 

 

Le Conseil d’Exploitation a approuvé cette proposition à l’unanimité des membres présents. 

 

A l’unanimité des membres présents, le Comité Syndical approuve la proposition concernant 

les complémentaires Santé et Prévoyance. 

 

- Photovoltaïque 

 

Suite à la dernière réunion du Comité Syndical, le SIDEET a consulté des entreprises 

spécialisées dans la pose de panneaux photovoltaïques. 

Le Président propose au Comité Syndical de confier l’étude de l’opportunité de la pose de 

panneaux à la société Bicome de Yutz pour un montant total 16 500,00 € HT. 

Ce prix comprend pour les 3 sites de la STEU de Buding, la STEU de Luttange/Metzeresche 

et le réservoir de Metzeresche : 

- Le diagnostic 

- L’avant-projet sommaire 

- L’avant-projet détaillé 

Chapitre Désignation BP 2022 CA 2022 BP 2023

001 Déficit reporté 90 182 108 948

Chapitre 16 Opérations financières 282 000 280 615,06 286 000

Chapitre 20 Etudes 20 000 0,00

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 80 000 0,00 80 000

Chapitre 23 Immobilisations en cours 65 773 17 957,16 93 075

Chapitre 040 Opérations d'ordre de transfert entre section 236 000 154 288,04 155 000

773 955 464 610,26 723 023

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

 D
E

P
E

N
S

E
S

TOTAL INVESTISSEMENT DEPENSES

Chapitre Désignation BP 2022 CA 2022 BP 2023

002 Excédent reporté 0

Chapitre 13 Opérations financières 35 000 11 966,50 0

Chapitre 040 Comptabilité distincte rattachée 344 000 343 696,56 338 000

Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement 304 774 0,00 276 076

Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves 90 181 90 181,00 108 947

773 955 445 844,06 723 023

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

 R
E

C
E

T
T

E
S

TOTAL INVESTISSEMENT RECETTES
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- L’étude de projet avec l’établissement des documents de consultations des 

entreprises 

Le bureau d’étude propose également une phase optionnelle pour un montant de 10 500,00 € 

HT, l’étude de 2 sites supplémentaires : la station de pompage de Basse-Ham et la station de 

pompage de Kœnigsmacker. 

 

Le Conseil d’Exploitation approuve la proposition à l’unanimité des membres présents. 

 

Le Président rappelle à l’Assemblée qu’un dossier « Climaxion » va être déposé et qu’une étude 

de faisabilité est un préalable nécessaire pour lancer les études et avoir les subventions 

(environ 70%). 

 

Après discussions, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 

- Charge le Président de trouver les subventions 

- Autorise le Président à signer tous les documents s’y rapportant 

- Approuve la proposition telle que présentée 

 

  

2- Informations diverses 

 

- Vol tractopelle 

 

Le Tractopelle du SIDEET de marque JCB a été dérobé dans la nuit du 14 au 15 février 2023 

sur l’aire de stockage jouxtant les réservoirs de Metzeresche. 

Une plainte a été déposée auprès des services de la gendarmerie de Guénange. 

Une déclaration a été faite à l’assurance. 

Pour remplacer cet engin, une chargeuse va être acquise pour un montant de 4 166.67 € HT 

soit 5 000 € TTC. 

 

- Groupement de commande « Balayage » 

 

Le SIDEET a consulté les sociétés SERVILOC, VIALYSSE et TRALOC. 

La société TRALOC a contacté les services du SIDEET et remis une offre paraissant la plus 

intéressante. 

Le SIDEET a demandé à la société d’envoyer directement l’offre aux communes. 

 

- Convention avec la commune de Montenach 

 

La commune de Montenach renouvelle sa confiance dans les services du SIDEET et a 

souhaité prolonger la collaboration en signant une nouvelle convention d’entretien des 

réseaux d’eau potable. 

Préalablement facturée 4 000 € HT par an, la prestation sera facturée au prix de 6 000 

€ HT par an à compter de cette année et pour une durée de 3 ans. 

Ce prix comprend la surveillance des installations et une aide à l’astreinte. 

Toutes les interventions sont facturées en plus et en fonction des travaux réalisés. 

 

- Convention avec La Médiation de l’Eau 

 

Il s’agit d’une mise à jour de la convention déjà existante. 

Cette convention obligatoire a pour objet de définir les modalités de fonctionnement 

entre le SIDEET et la Médiation de l’Eau afin de permettre aux abonnés de recourir 

aux services de la Médiation de l’Eau et de préciser les conditions dans lesquelles elle 

rendra ses prestations, pour montant annuel de 500 € HT. 
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Créée en 2009, la Médiation de l’Eau est un dispositif de médiation de la consommation 

qui permet de faciliter le règlement amiable des litiges de consommations prévus par 

le code de la consommation. 

 

 

 
Le Président clôt la séance. 


